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Fermeture des brigades départementales de formation continue
Question écrite n° 4842

Texte de la question

M. Philippe Fait interroge Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur
et de la recherche sur la suppression des brigades départementales formation continue (BDFC) dans le Pas-de-
Calais. Les brigades départementales formation continue (BDFC) jouent un rôle essentiel dans la formation des
enseignants en temps scolaire. Composées d'enseignants ayant choisi ce poste et utilisé leurs points de barème
pour y accéder, elles permettent d'organiser des formations d'une journée tout en garantissant la continuité
pédagogique grâce à l'anticipation des absences des enseignants concernés. Or l'annonce de leur suppression
soulève plusieurs problématiques majeures. D'une part, elle entraînera la disparition des formations organisées
en temps scolaire, privant ainsi les enseignants d'un cadre structuré et efficace pour leur montée en
compétences. D'autre part, cette suppression affectera directement les enseignants actuellement en poste dans
ces brigades, les contraignant à participer au mouvement de mutation sans garantie de réaffectation à proximité
de leur domicile, ce qui engendre une forte incertitude et un profond mal-être. Dans un contexte où l'éducation
nationale fait face à une crise des vocations et à des difficultés de recrutement, il semble essentiel de ne pas
fragiliser davantage l'engagement des enseignants. Supprimer ces brigades reviendrait non seulement à limiter
leur accès à la formation continue, mais aussi à accentuer le malaise au sein de la profession et à décourager
encore davantage les nouvelles générations d'embrasser le métier d'enseignant. De nombreuses organisations
syndicales alertent sur cette situation et demandent le maintien de ces brigades. M. le député souhaite donc
connaître les mesures que le Gouvernement envisage de prendre afin d'assurer la continuité de la formation
continue des enseignants et d'éviter que cette suppression ne conduise à une nouvelle dégradation de leurs
conditions de travail et de formation. Il lui demande également si une concertation sera engagée avec les
représentants de la profession afin d'examiner des solutions alternatives et de préserver ce dispositif essentiel.
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